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[50] En conséquence, la Régie rejette la demande de Gaz Métro, faisant suite à 
l’ordonnance de la Régie, de modifier les modalités du service de GAI ainsi que les 
modifications aux Conditions de service et Tarif s’y rapportant. 
 
[51] Vu ce qui précède; 
 
La Régie de l’énergie : 
 
OCTROIE aux intervenants les frais établis dans la présente décision;  
 
ORDONNE à Gaz Métro de payer aux intervenants, dans un délai de 30 jours, les 
montants octroyés par la présente décision; 
 
REJETTE la demande de Gaz Métro, faisant suite à l’ordonnance de la Régie, de 
modifier les modalités du service de GAI ainsi que les modifications aux Conditions de 
service et Tarif s’y rapportant. 
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